
 
 

 
NOUVEAU ! 

 

Vient de paraître… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le dépistage néonatal de la surdité est une question de société qui, en Belgique, 
concerne tous les parents et ce, très rapidement après la naissance de leur en-
fant. Plus généralement il concerne tout individu en raison des questions éthi-
ques qu’il soulève : rapport au handicap, responsabilité individuelle, médicalisa-
tion de la société, … 
 
Si personne ne remet en question la nécessité d’organiser un dépistage générali-
sé des déficits auditifs, des divergences, parfois tranchées, apparaissent lorsqu’il 
s’agit de déterminer la période la plus propice à sa réalisation, ses modalités, ses 
finalités ou le suivi à envisager. 
 
Chacun n’a pas à sa disposition les outils d’analyse nécessaires pour pouvoir se 
positionner par rapport à cette question, d’autant qu’il s’agit d’un phénomène à 
appréhender en tenant compte des nombreux aspects qui le caractérisent.  
 



 
 

Des textes variés sont donc présentés de façon à décrire largement l’état de la 
question. Ces communications proviennent : de responsables de l’organisation 
du dépistage précoce en Communauté française, de psychologues et psychia-
tres, de professionnels d’éthique belges et étrangers mais également de repré-
sentants de la communauté des Sourds et de parents d’enfants sourds qui ont 
vécu, avec leurs enfants, les différentes étapes menant au diagnostic de la surdi-
té.  Nous espérons également que cet ouvrage collectif, contribuera à un certain 
décloisonnement des disciplines. 
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On peut se procurer « 15 avis sur le dépistage précoce de la surdité » aux bureaux de 
l’association : 

APEDAF ASBL 11 a bte 5 rue Van Eyck, 1050 Bruxelles   
Tél. 02/644.66.77  -  Fax. 02/640.20.44  -  mail. info@apedaf.be  

Prix : 10 € 

Frais de port : pour la Belgique : 2 € pour 1 exemplaire  -  2,95 € jusqu’à 4 exemplaires. 
Au-delà, merci de nous consulter. 

Pour l’Europe : 5, 40 € pour 1 exemplaire  -  9 € jusqu’à 4 exemplaires. 
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